Conférence de M Jean-

Conférence au RC STRASBOURG-SUD

Le 18 avril, M. Jean-Claude Joseph,

Ambassadeur de Suisse, Représentant permanent

de la Suisse auprès du Conseil de l’Europe a exposé l’état actuel de la collaboration de la Suisse avec l’Union

Européenne et a essayé de répondre à une

question, dont la réponse appartient à l’avenir, à

savoir si la Suisse sera un jour membre de l’Union

Européenne.

Introduction :

Par sa situation géographique, l’ampleur de ses

échanges commerciaux, les investissements croisés

avec ses voisins, les valeurs quelle défend, la

composition de sa population, la Suisse est au

moins aussi européenne que la plupart des Etats

membres de l’Union Européenne.

Pourtant, on sent une réticence évidente de la part

du peuple et d’une bonne partie de la classe

politique à joindre les institutions que le continent

s’est données. Ce sentiment est réel bien que

jamais encore la question de l’adhésion à ces

institutions n’ait été posée au peuple.

Pourquoi ?

Bref historique :

Renoncement à l’adhésion au Conseil de l’Europe

lors de sa création.

Désintérêt partage pour la CECA. En revanche

efforts couronnés de succès pour la création d’OI

scientifiques (CERN – ESRO).

Renoncement à se joindre au Traité de Rome

(finalités politiques), en revanche adhésion 4 ans

plus tard à l’Association Européenne de Libre

Echange purement commerciale.

Accord de libre échange pour les biens industriels

avec la CE en 1972.

L’Association Européenne de Libre Echange

devient peau de chagrin avec les adhésions

successives à la CE de GB, EIR, DK, GR, P, E. Il

ne reste plus que A, S, SF, N, ISL, FL et CH.

En décembre 1990, J. Delors propose une

négociation entre Association Européenne de

Libre Echange et CE qui devrait aboutir à l’Espace

économique européen (EEE). Difficiles

négociations, mais succès en 1992. Accord accepté

par tous les participants mais qui sera rejeté par le

peuple suisse lors de la votation du 6 décembre

1992. En 1994, A, SF, et S feront le pas de

l’adhésion UE.

Raisons de l’échec de l’EEE en Suisse : Méfiance

envers les institutions européennes (trois critiques

classiques : neutralité, droits populaires et situation

économique + taxes), demande d’ouverture des

négociations d’adhésion, marginalement la

procédure de règlement des conflits.

Les Accords bilatéraux

Pour résoudre les problèmes pratiques que

l’adhésion à l’EEE auraient réglé et qui

constituaient une gêne plus ou moins grande pour

nos échanges avec l’UE, il a fallu trouver une autre

solution. Celle-ci prit la forme d’accords sectoriels

entre la Suisse et l’UE, nommés accords bilatéraux.

La première mouture finalisée en 1999, entrée en

vigueur en 2002 comportait sept accords :
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Libre circulation des personnes (avec clause

transitoire)

Obstacles techniques au commerce (accord de

conformité)

Marchés publics

Agriculture

Transport aérien

Transports terrestres

Recherche

La deuxième mouture a été finalisée en 2004, elle

porte sur 9 accords mais ils ne sont pas encore

tous entrés en vigueur :

Schengen/Dublin (attente de ratification de B, NL, CZ et GR)

Fiscalité de l’épargne

Lutte contre la fraude

Produits agricoles transformés

Environnement (adhésion à l’AEE)

Statistique

MEDIA

Education, formation professionnelle, jeunesse

Pensions

Développements récents

L’accord sur la libre circulation devait être élargi

aux 10 nouveaux membres de l’UE entrés en 2004.

Ce n’était pas gagné d’avance, mais le peuple suisse

a accepté cet élargissement par 56 %. C’est en fait

le seul et unique pays dont la population ait été

consultée à ce sujet ( !)

Sans être soumise à une contribution obligatoire au

titre du fonds de cohésion, la Suisse a librement

offert un montant d’1 milliard de F pour

contribuer au développement des nouveaux

membres. Ce projet, contesté en Suisse, a reçu

l’agrément des 54 % du corps électoral.

C’est alors que la Commission a cru bon de

soulever le problème de la concurrence fiscale

entre cantons. Ces déclarations ont surtout eu un

effet de repoussoir de l’adhésion de la Suisse à

l’UE. Au demeurant, la Commission n’a pas de

compétence en matière fiscale et, de son côté, la

Confédération n’a aucune possibilité de s’exprimer

au nom des cantons qui sont souverains en la

matière. Cette affaire a donc toutes les chances

d’alourdir inutilement le climat.

Perspectives

Il est probable que de nouveaux accords sectoriels

seront lancés ces prochaines années en fonction

des intérêts des uns et des autres.

La prochaine consultation du peuple suisse

pourrait bien être la prolongation de la validité de

l’accord sur la libre circulation au–delà de 2009,

décision du Parlement qui sera soumise au

referendum facultatif.

A l’heure actuelle, rien ne laisse entrevoir la

réactualisation de la demande d’ouverture de

négociations ni, par conséquent, un vote de la

Suisse sur l’adhésion à l’UE.

Ce qui peut apparaître regrettable est que la longue

expérience de la Suisse en matière de structures

politiques tant sous forme de confédération que de

fédération n’est ainsi d’aucune utilité à l’UE au

moment où précisément celle-ci pourrait apprécier

de trouver des solutions à ses problèmes

institutionnels.

Glossaire des abréviations :

CECA : Communauté Européenne du Charbon et

de l’Acier

OI :Organisations Internationales

CERN :Centre Européen de Recherche Nucléaire

ESRO : European Space Research Organisation

AELE :Association Européenne de Libre-Echange

CE : Communauté Européenne

EEE : Espace Economique Européen

AEE : Agence Européenne pour

l’Environnement

GB : Angleterre EIR : Irlande

DK : Danemark GR : Grèce

P : Portugal E : Espagne

A : Autriche S : Suède

SF : Finlande N : Norvège

ISL : Islande FL : Lichtenstein

CH : Suisse B : Belgique

NL : Pays-Bas CZ : République

Tchèque
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